
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ASSOCIATION FOOTBALL SAPEURS-POMPIERS DE FRANCE 

18 septembre 2019 – VANNES (56) 

 

 



Association Football Sapeurs-pompiers de France 

N° d’agrément : W691078496 

4 impasse des pommiers – 41250 TOUR EN SOLOGNE 

 

Membres présent : M. ALVES Jean-Marc, M. BALLOT Christophe, M. BASTEL Jean-Philippe, M. 

BOTTON Nicolas, M. BROSSARD Christophe, M. BROUILLON Jérôme, M. CAILLAUD Frédéric, M. 

DEVOYON Gilles, M. EPERVRIER Denis, M. GERFAULT Dominique, M. GOUBELY Frédéric, M. 

JANDARD Damien, M. LOMBARD Alain, M. MARTRES Laurent (FNSPF), M. MYRTHO Josselin, M. 

PINTAT Pascal, M. ROUZIER Walter. 

Membres invités : M. BAUDRON Emmanuel (29), M. LAFOSSE Guillaume (41), M. LE FUR Christophe 

(29), M. LEAL Yannick (29), M. LESCOP Pierre-Yves (29), RICHOU Georges (29). 

Membres excusés : M. AILHAS Jérôme, M. BAPTISTE Josian, M. BLANCH Michel, M. COLSON 

Sébastien, M. FERNANDEZ Fabrice, M. SCHAFFER Hugues, M. MAITRE Jérôme. 

Membres non excusés : M. CHIVOT Jean-Luc. 

14 :20 Début du conseil d’administration. 

 Le président ouvre le conseil d’administration en s’excusant du retard et du déplacement de cette 

réunion au Centre de secours de VANNES et non d’AURAY comme prévu initialement. Le protocole de la 

rencontre entre l’équipe de France et le Vannes Olympique Club ayant changé. Il remercie Matthieu BURBAN 

(organisateur du stage EDF) d’avoir fait le nécessaire pour trouver un lieu plus proche et pour la bonne 

organisation de ce stage. Remerciement également aux organisateurs du prochain championnat de N1 dans 

le FINISTERE (29) d’avoir fait le déplacement pour présenter l’avancée du projet et remercie également M. 

MARTRES Laurent d’assister à notre réunion en tant que représentant de la commission sport de FNSPF. 

 Le président présente également les excuses des organisateurs du N3 de CHARENTE-MARITIME (17). 

Chaque membre présent se présente. 

*Ordre du jour : 

 1- Communication FNSPF/AFSPF 

2- Retour sur la phase finale SP 2019 – BOURG-EN-BRESSE (01) 

 3- Présentation phases finales 2020 

4- Actualités et agenda équipe de France 

 5- Actualité et agenda AFSPF 

 6- Communication site internet footeo / facebook. 

7- Tour de Table. 

 

1- Communication FNSPF/AFSPF 

a. Fédération Nationale des Sapeurs-pompiers de France : 

 

Rappel de Jérôme BROUILLON sur les récompenses fédérales afin d’honorer au moins un ancien 

membre tous les ans mais aussi des membres actifs et adhérents qui méritent d’être mis à l’honneur. La 

demande doit émaner des Unions départementales. Merci de faire remonter le nom des anciens membres 

AFSPF que vous connaissez. M. BROUILLON rappelle également que suivant la demande, celle-ci peut avoir 

un délai important. 



 

-Championnat de France de Handball du 12 au 13 septembre 2019 à MOUANS-SARTHOUX (06) 

-Congrès National des Sapeurs-Pompiers de France du 18 au 21 septembre à VANNES (56) 

 

 

2- Retour sur la phase finale SP 2019 – AIN (01) : 
 

M. GOUBELY Frédéric nous informe qu’il n’a eu aucun retour sur le questionnaire de satisfaction 

envoyé aux responsables de zones. 

M. BROUILLON Jérôme explique que la commission de discipline s’est réunie 3 fois pour cette phase 

finale dont 2 fois pendant le tournoi. Toutes se sont soldées par des sanctions. 

Il est également noté l’évacuation sanitaire d’une arbitre féminine, sans incidence sur son état de 

santé. 

Le secrétaire parle des retours positifs sur la vérification des joueurs, aidé par plusieurs membres 

de l’association et bien accueilli par les responsables d’équipes, mais également sur le bon déroulement 

du championnat en saluant la belle prestation des organisateurs de l’AIN (01). 

 

3- Présentation des phases finales SP 2020. 

 

N1 : GUIPAVAS (29) du 28 au 30 mai 2020 : 

 

 Présentation du dossier par M. LEAL Yannick. 

 Le championnat de France de National 1 se déroulera sur le même complexe que celui de 2015 avec 

la même formule, à quelques détails près et excepté l’hébergement. 

 Une réservation a déjà été faite au centre de Keraudren, où logera l’association. Des chambres sont 

disponibles aux équipes qui en font la demande. 

 Le secrétaire rappel qu’une invitation a été envoyée à chaque département qualifié pour ce niveau. 

Les coordonnées des organisateurs figurent sur cette même lettre. 

 

Un sondage est fait pour connaitre les membres du conseil d’administration potentiellement présents : 

 -M. BASTEL, M. BROUILLON, M. GERFAULT, M. MYRTHO, M. CAILLAUD, M. LOMBARD, M. BROSSARD, 

M. EPERVRIER, M. GOUBELY. 

 Le conseil remercie Yannick et les organisateurs qui l’accompagne pour cette avancée. 

 

N2 : ARPAJON-SUR-CERE (19) du 11 au 13 JUIN 2020 :  

 

Présentation du dossier par M. BALLOT Christophe. 

 Les terrains sont de bonnes qualités, la restauration est en cours d’être finalisée avec un tarif 

pouvant atteindre 90€ par personne. 

 Comme le national 1, l’hébergement et le petit déjeuner ne sont pas pris en compte par 

l’organisateur. 

 Plusieurs campings sont disponibles autour d’AURILLAC, attention car week-end de l’Ultra Trail du 

Puy Mary Aurillac au même moment, mais également la finale Nationale de RUGBY SP.  

  Le conseil remercie Christophe pour tous ses détails, en attente du dossier définitif. 

INFORMATION IMPORTANTE : Changement de date pour ce national : (du 18 au 20 

juin 2020) après le conseil d’administration. 

 

Membres potentiellement présents : M. BASTEL, M. BOTTON, M. BROSSARD, M. BROUILLON, M. DEVOYON, M. 

ROUZIER, M. GERFAULT, M. CAILLAUD, M. GOUBELY, M. LOMBARD. 



 

N3 : VAUX-SUR-MER (17) du 17 au 18 avril 2020 : 

 L’organisateur s’étant excusé de son absence, nous n’avons pas d’information sur l’avancée du 

dossier de ce national. M. GOUBELY se charge de récupérer les informations nécessaires. 

 A noter, que M. GOUBELY et M. DEVOYON se sont déplacés pour une visite des installations, début 

septembre. Ce national a aussi changé de date, initialement prévu le week-end du 04 et 05 avril 2020. 

  Membres potentiellement présents : M. ROUZIER, M. ALVES, M. BROUILLON, M. GOUBELY, M. 

LOMBARD, M. EPERVRIER, M. BOTTON, M. BROSSARD. 

  INFORMATION IMPORTANTE : Changement de date pour ce national (du 17 au 18 avril 

2020). 

 

4-Actualité France SP : 
  M. ROUZIER Walter, sélectionneur, nous fait un bilan de la saison : 

     - 4 rassemblements organisés (ARPAJON, NEVERS, REUNION, ANGERS) 

     -39 joueurs sur un groupe de 42 ont été utilisés dont 13 nouveaux. 

     -28 départements concernés 

     -Moyenne d’Age : 29ans. 

  Vainqueur du trophée des sélections Nationales FFSE à ANGERS (49), pour la 3ème fois ! 

 

  Stage de VANNES : 18 joueurs ont fait le déplacement pour 16 départements, 4 joueurs ont été 

remplacés avant le rassemblement et 1 joueur arrête sa carrière internationale sur ce stage. 

  Il est prévu un groupe de 52 joueurs pour la saison prochaine qui concerne 29 départements. 

  Agenda : un stage prévu en mars non défini et un stage sur le congrès national des Sapeurs-

Pompiers de France en octobre 2020 à MARSEILLE (13), stage en cours d’élaboration. 

 

5-Actualités et agenda AFSPF : 

A) Bilan administratif  

-Le secrétaire fait un retour positif sur la communication dans l’association appréciée de bon 

nombre d’adhérents.  

 - Un rappel est fait concernant les coordonnées des membres de l’association afin d’actualiser 

l’annuaire au plus vite, version 2019-2020. 

 -Un rappel est fait également aux responsables de zone, de mettre en copie le secrétaire sur les 

envois d’informations aux départements. 

  B) Bilan financier : 

-Alain Lombard, trésorier AFSPF, présente les comptes de l’association à jour. 

-Au 31 juillet 2019 la somme sur les comptes est d’un montant de 8759 € en solde positif. 

-Le conseil d’administration et le stage de l’équipe de France, à VANNES (56), rentrent dans le budget de la 

saison prochaine aussi bien en positif qu’en négatif. 

-Le budget prévisionnel prévoit une dépense d’environ 16392€ et une recette de 24 399€ comprenant le 

report des comptes au 31 juillet (8759€). 

-Un vérificateur étant présent. LAFOSSE Guillaume, confirme l’exactitude et la bonne tenue des comptes de 

l’association par le trésorier. 

C) Point de situation Championnat de France – REUNION 2021 : 

- M. CAILLAUD Frédéric, en charge de ce dossier, donne un premier retour sur les départements intéressés. 

  A ce jour, 2 départements ont confirmé leur inscription officiellement et 22 sont encore à l’état 

d’étude. 

  En cas d’un nombre de participants ne dépassant pas 24 équipes, un seul championnat aura lieu du 

Samedi 05 juin au samedi 12 juin 2021. 

 



D) Vote pour la modification du nouveau statut : 

-Avec la réforme du championnat de France à partir de cette année, nous devons intégrer 2 

organisateurs de national dans le conseil d’administration, ce qui entraine une modification du statut de 

l’association. 

-La modification est donc soumise au vote et est acceptée à l’unanimité. 

Vote : 0 contre – 0 abstention – 17 pour. 

 

E) Vote pour le règlement intérieur de l’association : 

-Un règlement intérieur a été créé par M. BROUILLON Jérôme et envoyé au membre de conseil 

d’administration avant cette réunion. 

 Question de M. BALLOT Christophe :  

-Pourquoi le voter en conseil d’administration ? 

-Réponse : Conformité avec le statut de l’association. 

- Article 6 de la section 1, Pourquoi le président ou le secrétaire peuvent en cas 

d’urgence modifier l’ordre du jour ? 

-Réponse : En cas d’information importante entre l’envoi des convocations et le 

conseil d’administration afin que cette information soit traitée. 

-Article 22 du titre 4, Pourquoi le bureau exécutif se donne le droit de mettre fin à 

l’activité du sélectionneur ? 

-Réponse : Le bureau national gère la sélection en conformité avec le statut de 

l’association. Le conseil d’administration sera toujours consulté avant toute décision. 

 

-Il a été décidé que le règlement intérieur sera revu et voté en assemblée générale de 2020. 

 

F) Vote pour la démission de M. ROUZIER Walter du conseil d’administration : 

M. ROUZIER explique qu’il préfère se consacrer à son poste de sélectionneur et qu’il ne peut plus 

honorer les convocations du conseil d’administration, préférant laisser sa place à une personne 

plus utile. Le bureau exécutif lui répond que c’est une situation qu’elle ne souhaite pas mais 

respecte le choix et soumet donc au vote la démission. 

-La démission de M. ROUZIER Walter est refusée. 

Vote : 10 contres – 2 abstentions – 4 pour. (M. ROUZIER n’a pas voté) 

 

  G) Vote pour une suspension de M. CHIVOT Jean-Luc : 

-Le président explique que le comportement lors du championnat de France à BOURG-EN-BRESSE, de M. 

CHIVOT Jean-Luc n’a pas donné une bonne image de l’association vis-à-vis de ses adhérents. De plus, il est 

reparti avec un équipement appartenant à l’équipe de France et qu’il n’a toujours par rendu ce jour. Malgré 

plusieurs relances de la part de l’association, M. CHIVOT ne nous a pas répondu.  

-Il est donc proposé et soumis au vote du conseil d’administration une suspension de son poste 

d’administrateur de l’association pour une durée de 9 mois à compter de ce conseil. 

 Vote : 2 contres – 1 abstention – 14 pour 

M. CHIVOT est donc suspendu pour une durée de 9 mois. 

 

 Question de M. EPERVRIER Denis : 

   -Pourquoi 9 mois ? 

   -Réponse : Le bureau sanctionne par durée de 3 mois, aucune compétition officielle 

dans les 6 premiers mois, et la sanction de 12 mois parait importante au regard des faits. 

   -Peut-on réduite la sanction à 8 mois pour que M. CHIVOT participe au championnat 

de national 2 à ARPAJON-SUR CERE ? 

   -Réponse : pourquoi pas, mais la réduction de la sanction devra être prise à 

l’unanimité. 



 Vote : M. LOMBARD est contre la réduction. 

 

.  I) Information futsal sapeurs-pompiers : 

-Vote pour cooptation de la candidature de M. THOMAS Julien de la Dordogne (24). Un projet de tournoi de 

Futsal à PERIGUEUX (24) est prévu le 16 novembre 2019. 

INFORMATION IMPORTANTE : Tournoi reporté en début d’année 2020. 

 -Coopté à l’unanimité du conseil d’administration. 

 

 J) Information football féminin : 

-Vote pour cooptation de la candidature de MOUNIAMA Gaëlle de la Réunion (974), projet de tournoi féminin 

1er semestre 2020. 

-A ce jour, le DOUBS (25) a créé son équipe départementale, la SEINE-ET-MARNE (77) et la SAONE-ET-

LOIRE (71) sont en cours de création. Le GARS, le RHÔNE et la HAUTE-VIENNE sont intéressés par ce projet. 

 

6-Communication site internet footeo et facebook : 

 

Chiffres arrêtés au début de la réunion : 

   -Nombre de connexions site footeo : 543 019 (16/05/19 – 469 614 soit +73405) 

   -Nombre d’adhérents : 106 (16/05/19 – 101 soit +5) 

   -Nombre d’abonnés facebook : 1767 (16/05/19 – 1557 soit +210) 

 

 

7-Tour de table : 
 -En raison du match de l’équipe de France, nous n’avons pas eu le temps nécessaire pour faire un 

tour de table des membres et personnes présentent. 

   

  En conclusion : 

  Le président souhaite faire part d’une situation importante sur l’encadrement de la sélection 

nationale, le temps n’étant pas suffisant, il est proposé aux membres du conseil d’administration que ce sujet soit 

abordé à la mi-temps du match France SP-VANNES. 

 

Fin de du conseil d’administration à 17h15 

 

 Compte-rendu fait le 26/09/2019 à TOUR EN SOLOGNE (41) 

 

 

Le président : M. Christophe BROSSARD     Le Secrétaire : M. Nicolas BOTTON 

 

 

 


